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Viaxxès SAT
officiellement certifié
pour l’interopérabilité

Axxès confirme sa position de leader du marché du télépéage interopérable 
avec l’ensemble des certifications obtenues par le Viaxxès SAT, dernier 
équipement embarqué créé par Axxès, pour l’Ecotaxe et l’interopérabilité 
européenne. Viaxxès SAT, qui répond à la problématique de la future écotaxe 
poids lourds, vient de recevoir les agréments nécessaires à son utilisation 
en France (TIS/PL), en Espagne (Via-t) et pour le tunnel du Liefkenshoek. Il 
est également certifié conforme aux dispositions prévues dans la décision 
européenne 2009/750/CE qui décrit les conditions techniques nécessaires 
pour l’acceptation d’équipements par tous les États-Membres dans le cadre 
du Service Européen de Télépéage.

Le Viaxxès SAT est désormais accepté sur les autoroutes françaises, belges et 
espagnoles et ouvre la voie à l’acceptation technique dans les autres réseaux 
à péage européens.

Axxès détient ainsi le premier badge du marché qui répond à la problématique 
de l’écotaxe, du Service Européen de Télépéage et qui est officiellement agréé 
sur les réseaux concédés.
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Le Viaxxès SAT dispose des technologies satellitaires et DSRC* nécessaires 
au respect des normes et spécifications de l’interopérabilité prévues par le 
Service Européen de Télépéage (SET). 

La certification de conformité CE, dont il bénéficie désormais, rend son 
acceptation par les États-Membres obligatoire en application du paragraphe 4 
de l’article 14 de la décision européenne 2009/750/CE prise en application de la 
directive 2004/52/CE. 

Le SET a pour objectif de permettre à un usager du réseau transeuropéen de 
régler les péages par le biais d’un unique équipement embarqué et d’un seul 
contrat d’abonnement qu’il s’agisse de taxes ou de péages de concession, 
dès lors que son mode de perception se fait par voie électronique. A cet effet 
la Commission Européenne a défini un certain nombre de normes et de 
spécifications qui doivent être vérifiées par tous les équipements de péage pour 
rendre possible cette interopérabilité. La conformité du Viaxxès SAT aux normes 
du SET fait donc obligation aux États membres d’accepter cet équipement sur 
leurs réseaux à péage.

Dernière étape pour le Viaxxès SAT vers l’interopérabilité… les tests avec les 
différents pays concernés pour l’utilisation du nouvel équipement embarqué.

C’est ainsi que la France, l’Espace et la Belgique ont donné leur autorisation pour 
la mise en circulation du Viaxxès SAT sur leur territoire pour le prélèvement des 
péages pour le compte des sociétés concessionnaires d’autoroute. Le Viaxxès 
SAT est donc compatible avec le TIS/PL pour la France, le Via-T pour l’Espagne 
et le Liefkenshoek pour la Belgique.

Des pourparlers sont en cours avec d’autres pays européens et devraient 
déboucher sur une extension progressive du réseau où le Viaxxès SAT est 
accepté.

*  DSRC : Dedicated Short Range Communications,
 autrement dit les communications dédiées à courte portée,
 basée sur la technologie micro-onde.
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Axxès est une filiale des plus grandes sociétés concessionnaires d’autoroutes 
représentant 70% du réseau français – Autoroutes du Sud de la France (ASF, 
ESCOTA), groupe APRR-AREA, société d’exploitation des autoroutes d’accès et 
des tunnels du Mont-Blanc (ATMB) et du Fréjus (SFTRF pour la France et SITAF 
pour l’Italie) et du Crédit Mutuel, banque spécialisée en monétique.

Cette société a vu le jour en 2005, suite à la directive européenne n° 2004/52/CE 
qui a créé le Système Européen de Télépéage (SET). 

Axxès est aujourd’hui le spécialiste et le leader du service de télépéage 
interopérable européen pour les PL avec 45% de part de marché, 27 000 clients 
en Europe, 228 000 badges en circulation et 50 partenaires européens présents 
dans 28 pays.
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